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L’INSTITUT AL-GHAZALI 
DE LA GRANDE MOSQUEÉ DE PARIS  
 
Depuis 1993, l’Institut Al-Ghazali de la Grande Mosquée de Paris 
propose un enseignement de l’Islam et des cultures de l’Islam 
principalement destiné à la formation supérieure des imams et des 
aumôniers musulmans.  
 
L’objectif est de former des femmes et des hommes avertis et 
compétents, parfaitement capables d’encadrer la vie spirituelle des 
musulmans au sein de la société française, en accord avec ses valeurs 
et avec les temps présents.  
 
L’Institut possède à ce jour plusieurs annexes, aux Mureaux (dans les 
Yvelines), à Lille, à Marseille, à Istres et à Rive-de-Gier (près de Lyon). 
 

* 
 

En 2021, la Grande Mosquée de Paris et son Institut ont décidé de créer 
un nouveau Département formation continue ayant pour objectif de 
proposer des formations courtes et professionnalisantes qui 
répondent concrètement aux enjeux contemporains et sociétaux de 
l’islam en France et dans le monde. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

PRÉSENTATION DE LA FORMATION 
 
 

Objectifs  
 

La loi confortant le respect des principes de la 

République du 24 août 2021 est la réforme la plus 

importante du droit des cultes depuis 1905.  
 

Beaucoup de débats ont accompagné le vote de 

cette loi. Désormais, il est temps d’appliquer la loi 

et toutes les associations active dans les lieux de 

culte sont concernées car elles devront adapter 

leurs statuts et leurs pratiques. Par ailleurs, ces 

évolutions prévues par la loi doivent conduire à 

une mise à niveau du fonctionnement juridique 

des associations, gage de sa pérennité.  
 

La Grande Mosquée de Paris mettra en place une 

démarche d’accompagnement individuel de 

chaque association, car chacune est unique et a 

son histoire, ses enjeux et ses perspectives. 
 

Une base commune de connaissance de la loi 

existant, la Grande Mosquée de Paris organise 

donc une journée de formation ouverte à tous. 
 
 

Public concerné 
 

La formation est conçue pour les responsables 

des associations musulmanes, mais également 

pour le large public.  

 
 

 
 

 

 
 

 

 

 

  

Intervenants 
 

Le Recteur de la Grande Mosquée de Paris, 

Maître Chems-eddine Hafiz ouvrira la journée 

de formation et soulignera l’importance des 

enjeux, car c’est l’occasion d’un bond en avant 

pour les associations. 
 

Cette journée de formation sera animée par 

Maître Gilles Devers, avocat, Docteur en droit 

HDR qui est un collaborateur régulier de la 

Grande Mosquée de Paris. Avec le Recteur de 

la Grande Mosquée de Paris, il a coécrit Droit 
et religion musulmane chez Dalloz. 

Inscriptions et renseignements :  

                        communication@grandemosqueedeparis.fr 

ORGANISATION DE LA FORMATION  
 

Date : samedi 19 mars 2022 (de 9h à 16h)       
  

Lieu : à la Grande Mosquée de Paris – 2 bis place du Puits de l’Ermite, 75005 Paris 
 

Programme : matin - ce que dit la loi 

1.    après-midi - les changements pour les associations 
 

 
 
 

 


